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PREAMBULE 
La Communauté de Communes Auxonne Pontailler Val-de-Saône (dénommée ci-après CAPVDS) est 

issue de la fusion de la Communauté de Communes Auxonne Val-de-Saône et de la Communauté de 

Communes du Canton de Pontailler-sur-Saône en date du 1er janvier 2017. 

Jusqu’au 31/12/2018, la compétence collecte et traitement des déchets ménagers et assimilés sur le 
territoire de l’ex Communauté de Communes du Canton de Pontailler-sur-Saône était exercée par le 
syndicat mixte de collecte et de traitement des déchets ménagers et assimilés des cantons de 
Mirebeau-sur-Bèze et de Pontailler-sur-Saône. Depuis le 01/01/2019, la Communauté de communes 
Auxonne Pontailler Val de Saône exerce la compétence collecte et traitement des déchets ménagers 
et assimilés sur l’ensemble du territoire. 
Sur l’ensemble du territoire, il existe 5 déchèteries. Celle d’Athée, Auxonne, Pont Pontailler sur Saône 
et Maxilly sur Saône. La gestion des bennes (collecte et traitement) est en prestation de service quand 
le gardiennage est en régie. 
Le service environnement-déchets est construit en SPIC (services publics industriels et commerciaux) 
avec une facturation en redevance incitative sur l’ensemble du territoire depuis janvier 2024. 
 
 

1. OBJET DE LA CONSULTATION 
Le présent marché a pour objet la réalisation de la prestation suivante : 

Mission de Maîtrise d’œuvre pour le réaménagement, la mise en sécurité et la mise en conformité à 

la réglementation en vigueur de la déchèterie de Maxilly sur Saône 

La proposition sera une mission d'ingénierie comprenant : 

• Un avant-projet 

• Un projet de réaménagement, mise en sécurité et en conformité 

• Dossier de consultation des entreprises 

• Dossier ICPE 

• Analyse des offres 

• Assistance au maître d’ouvrage pour la passation des commandes 

• Assistance au maître d’ouvrage pour la passation des contrats de travaux 

• Direction de l’exécution des commandes 

• Visa des plans d’exécution réalisés par les entreprises 

• Direction partielle de l’exécution des contrats de travaux 

• Assistance au maître d’ouvrage lors des opérations de réception et pendant la période de 

garantie du parfait achèvement 

 
 
 

2. LIEU D’EXECUTION DE LA PRESTATION 
La mission de maitrise d’œuvre sera sur le lieu de la déchèterie de Maxilly sur Saône, route de Talmay 

sur la commune de Maxilly sur Saône. 
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Parcelle : ZA 0082/0083 
 
 

 

3. NATURE DE LA MISSION 

3.1 Maitrise d’œuvre 
Mission de maîtrise d’œuvre définie par la loi N° 85.704 du 12 Juillet 1985 modifiée, relative à la 

maîtrise d’œuvre publique et à ses rapports avec la maîtrise d’œuvre privée et par le décret N° 93.1268 

du 29 Novembre 1993 relatif aux missions de maîtrise d’œuvre confiée par les maîtres d’ouvrages à 

des prestataires de droits privés. 

 
L’offre des candidats devra porter sur une mission complète (depuis les esquisses techniques jusqu'à 
l’assistance au maître d’ouvrage lors des phases de réception des équipements, et au-delà, sur la durée 
de la période de garantie du parfait achèvement). 

 

• Un avant-projet 

Le prestataire devra proposer des aménagements de l’ensemble permettant d’organiser au mieux le 
service public. 

 

• Un projet de réaménagement, mise en sécurité et en conformité 

Le projet devra prendre en considération la mise en sécurité, dû principalement à l’accueil du public 
et la mise en conformité. 
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Le Maître d’œuvre prendra à sa charge la réalisation et le dépôt du permis de construire nécessaire à 
la réalisation du projet. Le dossier de permis de construire sera réalisé conformément au code de 
l’urbanisme en vigueur. Les dossiers seront déposés en nombre suffisant d’exemplaires aux services 
instructeurs 

 

• Dossier de consultation des entreprises 

Le maitre d’œuvre proposera un dossier complet de consultation des entreprises pour mettre en place 
le projet établi. 

o Programmation de la procédure 
o Rédaction des documents du DCE (CCTP, cadre de réponse technique, AE, CCAP, 

annexe financière, RC, ...) 
o Conception d’une grille d’analyse des candidatures et des offres 
o Rédaction de l’AAPC et puis publication du marché 
o Gestion des questions posées par les fournisseurs 

 

• Dossier ICPE 

Une déchèterie est une Installation Classée pour la Protection de l'Environnement (ICPE). Compte tenu 
de l’activité, celle-ci doit faire l’objet d’un classement selon la rubrique adéquate : 

Le Maître d’œuvre prendra en charge le dossier ICPE nécessaire à la réalisation du projet. Le passage 
de la phase conception à la phase réalisation doit tenir compte des impératifs réglementaires des ICPE 
(obtention de l’arrêté d’enregistrement). 

 

 

5. COÛT DE LA MISSION  
Le prestataire établira un devis détaillé correspondant au coût de la prestation dans son ensemble, 
faisant apparaître le nombre de journées de travail, les coûts journaliers du ou des intervenants ainsi 
que les frais annexes.  

Il devra établir un planning et nous communiquer le nom de notre interlocuteur direct. 

 


